
Son fonctionnement 

 
Toutes les interventions répondent à une 
demande locale.  

 

L’association travaille en partenariat avec 

l’administration malgache (CiSco, DRENETP), 

des organismes locaux de formations et des 

ONG implantées localement afin de pérenniser 

ses réalisations. 

 

Elle vise à impliquer le plus possible la 

population locale.  

 

Un conseil d’administration décide des actions à 

engager en fonction des demandes formulées, 

des motivations des jeunes, de l’avis donné par 

nos correspondants sur place et de nos 

possibilités financières.  

 

Les frais de fonctionnement sont réduits au strict 

minimum et restent inférieurs à 3% du montant 

des recettes.  

 

Au moins un voyage chaque année permet de 

mesurer et relancer les actions entreprises sur 

place. 

 

Quelques repères : 
 - 1€ = environ 4 000 Ar 

- Un instituteur gagne entre 10€ (payé par les 

parents) et 40€ /mois (payé par l'état) 

- Le SMIC est à environ 80 000 Ar / mois (20€) 

- 1 kg de riz coûte environ 4000 Ar (1 €) 

- 1 l d’essence coûte environ1.2 € 

- Une voiture coûte aussi cher qu’en Europe 

- Un malgache consomme en moyenne 3.5 kg de 

viande par an. 

 

Ses actions 
 

Accompagnement de jeunes dans la poursuite de 

leurs études afin qu’elles se déroulent dans de 

bonnes conditions, attribution de bourses. 

 

Financement de formations professionnelles en 

agriculture, cuisine, couture, informatique, 

mécanique, paramédical, médecine. 

 

Construction et entretien des bâtiments : écoles, 

logements d’instituteurs, sanitaires, centre de 

formation professionnelle. 

 

Sensibilisation au développement durable, mise 

en place de panneaux solaires, récupération de 

l’eau de pluie, tri des déchets…. 

 

Formation aux gestes de premiers secours et 

participation à la formation des enseignants 

 

Aides au moment de la rentrée (fournitures) ou 

en périodes de soudure (mise en place d’une 

cantine en partenariat avec les parents.) 

 

Confirmation de la convention de partenariat 

avec le Ministère de l’Education Nationale. 

 

Quelques chiffres : 
 

Madagascar : 24 millions d’habitants. 

 

L’école est obligatoire mais seulement 60% des 

enfants sont scolarisés. 

 

Les pays les plus pauvres consacrent 9 fois plus 

au remboursement de leur dette qu’aux soins et 

à l’éducation. 

 

Ses projets 
 

Poursuivre et développer les actions engagées 

et le partenariat avec l'état malgache. 

 

Encourager l’association locale pour la mise en 

place de techniques en agriculture et élevage 

afin de générer de nouvelles ressources. 

 

Continuer, approfondir le partenariat avec 

l’administration malgache. 

 

Poursuivre l’accompagnement de formation 

auprès des enseignants 

- En faisant intervenir des organismes de 

formation malgaches. 

- En participant aux frais de déplacement 

d'équipes de formateurs de l'administration 

 

Développer des interventions sur l’hygiène et la 

santé par des personnels médicaux. 

 

 

 


